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Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MALFAIT.

Modalités  de  la  participation  financière  dans  le  cadre  de  l'abattement
TFPB - COA

Direction de la côte d'opale et de l'audomarois
Rapporteur : 

I - CONTEXTE

Les  plans  d’actions  en  contrepartie  de  l’abattement  de  la  taxe  foncière  sur  les
propriétés bâties ont été validés lors de la séance du Bureau du 19 avril 2024.

Dans ce contexte, les rapports qui suivent sont les déclinaisons opérationnelles des
actions partagées avec les municipalités.

II- CONVENTION FIXANT LES MODALITES DE PARTICIPATION FINANCIERE ENTRE
LA VILLE DE SAINT-MARTIN-BOULOGNE ET PAS DE CALAIS HABITAT RELATIVE A
DES ACTIONS D’AMELIORATION DU CADRE DE VIE QPV

Suite à la signature de l’avenant à la convention d’utilisation de l’abattement TFPB
2023 avec la commune de Saint Martin-Boulogne le 28 décembre 2022 et à la
reconduction de l’abattement « à périmètre constant » pour l’année 2024 par la loi de



Finances du 29 décembre 2023, il a été convenu dans le plan d’actions lié à
l’abattement TFPB pour l’année 2024 avec la ville que Pas-de-Calais habitat participe
financièrement à des actions d’amélioration du cadre de vie.

Dans cette perspective, il est convenu avec la ville que Pas-de-Calais habitat participe
financièrement à des travaux d’aménagement mobilier et paysager de la terrasse d’un
café associatif, dénommé Le Nid, situé au cœur du quartier prioritaire, à hauteur de
23 022,61 € TTC.
            
III-  CONVENTION  FIXANT  LES  MODALITES  DE  PARTICIPATION  FINANCIERE
ENTRE LA VILLE DE SAINT-OMER ET PAS DE CALAIS HABITAT RELATIVE A DES
ACTIONS D’ANIMATION, DE LIEN SOCIAL ET LE VIVRE ENSEMBLE EN QPV

Suite à la signature de l’avenant à la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB
2023 avec la commune de Saint-Omer le 23 décembre 2022 et à la reconduction de
l’abattement « à périmètre constant » pour l’année 2024 par la loi de Finances du 29
décembre 2023, il a été convenu que Pas-de-Calais habitat participe financièrement à
des actions d’animation, de lien social et de vivre ensemble.

Dans  cette  perspective,  il  est  acté  avec  la  ville  que  Pas-de-Calais  habitat  participe
financièrement au « Vidéo Mapping Festival » du 04 octobre 2024.
Il mobilisera conjointement pour les ateliers participatifs et de création les habitants
des 2 QPV, le quartier Saint Exupéry et le Quartier Quai du Commerce - Saint Sépulcre,
à hauteur totale de 12 700 € TTC. 

Bien que réalisé dans le quartier du Quai du Commerce, cette action aura une portée
qui ira bien plus loin que le périmètre défini dans la politique de la ville, valorisant
ainsi l’implication des habitants.
La répartition financière sera de 8 700 € TTC (huit mille sept cent euros TTC) pour le
quartier Saint Exupéry et 4 000 € TTC (quatre mille euros TTC) pour le quartier Quai
du commerce - Saint Sépulcre.

IV-  CONVENTION  DE  MISE  A  DISPOSITION  D’UN  LOCAL  ENTRE  LA  VILLE  DE
SAINT-OMER ET PAS DE CALAIS HABITAT DANS LE CADRE DE L’ABATTEMENT DE
LA TFPB- « QUAI DU COMMERCE – SAINT SEPULCRE »

Suite à la signature de l’avenant à la convention d’utilisation de l’abattement de la TFPB
2023 avec la commune de Saint-Omer le 23 décembre 2022 et à la reconduction de
l’abattement « à périmètre constant » pour l’année 2024 par la loi de Finances du 29
décembre 2023, il a été convenu dans le plan d’actions lié à l’abattement de la TFPB
pour  l’année  2024  avec  la  ville  que  Pas-de-Calais  habitat  reconduise  la  mise  à
disposition un local, sis rue de Bergues à Saint-Omer.

Ce local permet le stockage des outils de jardinage des membres du conseil citoyen
investi sur le jardin partagé situé Quai des Salines.
Cette action est valorisée à hauteur de 5 760 € annuels dans le cadre de l’abattement
de la TFPB pour l’année 2024.

V- CONVENTION FIXANT LES MODALITES DE PARTCIPATION FINANCIERE ENTRE
LA VILLE D’ETAPLES ET PAS DE CALAIS HABITAT DANS LE CADRE D’ACTIONS DE



MEDIATION SOCIALE

Suite à la signature de l’avenant à la convention TFPB 2023 avec la commune d’Etaples
le  21  décembre  2022  et  à  la  prorogation  du dispositif  de  l’abattement  TFPB  pour
l’année 2024 par la loi de Finances du 29 décembre 2023, il a été convenu avec la ville
que  Pas-de-Calais  habitat  participe  financièrement  dans  le  cadre  d’actions  de
médiation sociale.

Dans un contexte marqué par une augmentation des saisies de stupéfiants réalisées au
plan  national  mais  également  depuis  plusieurs  années  sur  le  secteur  de  la
Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois (CA2BM), la lutte contre
l’usage  et  le  trafic  des  stupéfiants  constitue  un  enjeu  de  santé  et  de  sécurité
(dégradation  des  conditions  de  vie  et  des  violences  dans  les  quartiers  les  plus
touchées).

À  l'échelle  locale,  sur  le  territoire  de  la  CA2BM,  le  phénomène  est  très  présent  et
important  avec  de  nombreux  démantèlements  sur  l’année  2023  dans  les  villes
d’Etaples et de Berck.

Il est proposé que soient recrutés via l’Association Liens et Actions des Jeunes (ALAJ)
un intervenant social-  Addictions pour le  territoire  de la  CA2BM, plus précisément
pour  le  quartier  de  la  Renaissance  sur  la  commune  d’Etaples,  pour  les  missions
suivantes :

- La prise en compte de toutes les situations dégradées liées à tous types d’addictions, 

- Assurer une prise en charge partenariale des personnes souffrant d’addictions ou 
présentant le risque d’en souffrir prochainement,

 -  Lutter  contre  la  récidive,  lutter  contre  la  persistance  des  facteurs  de  risque  en
orientant les personnes vers les acteurs et structures concernées,

 - Accueillir, écouter, concourir au lien social dans un équipement de proximité ou une
association

Dans le cadre de sa politique de lutte contre les troubles et les incivilités au sein de son
parc locatif, Pas- de- Calais habitat, qui dispose d’un patrimoine de 266 logements sur
le quartier de la  Renaissance de la  commune d’Etaples,  souhaite s’engager dans ce
projet par le versement d’une subvention de 1 000 € TTC.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne   habilitée,  à  fixer
définitivement  les  clauses,  charges  et  conditions  des  conventions  fixant  les
modalités de la participation financière entre Pas-de-Calais habitat et les villes
de Saint-Martin-Boulogne, Saint-Omer et Etaples et à les signer, 

 autorisent le Directeur général,  ou toute personne  habilitée, au versement des



participations financières après la signature des conventions en respectant les
modalités de versement définies dans les dites conventions.

Décision adoptée à l'unanimité













CONVENTION FIXANT LES MODALITES DE LA PARTICIPATION FINANCIERE ENTRE 

PAS-DE-CALAIS HABITAT ET LA VILLE DE SAINT-OMER 

 DANS LE CADRE D’UN PROJET  

D’ANIMATION, DE LIEN SOCIAL ET DE VIVRE ENSEMBLE  

 
 

 
Entre les soussignés, 
 
 
 
LA VILLE DE SAINT-OMER ayant son siège à Saint Omer, 16 rue Saint-Sépulcre, 
représentée par son Maire, Monsieur François DECOSTER, habilité aux fins des 
présentes par la délibération n°7 du Conseil Municipal en date du 23 mai 2020, portant 
délégation de pouvoirs, 
 
Désignée ci-après par la « Commune » 
 
D’une part,  
 
Et,  
 
L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT, PAS-DE-CALAIS HABITAT, établissement public à 
caractère industriel et commercial, dont le siège est sis 4 Avenue des Droits de l’Homme 
– C.S. 20926 – 62022 ARRAS Cedex, représenté par Monsieur Bruno FONTALIRAND, 
Directeur Général, agissant en cette qualité en vertu d’une décision du conseil 
d’administration en date du 20 décembre 2019, 
 
Désignée ci-après par « Pas-de-Calais habitat », 
 
De seconde part, 
 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 

Dans le cadre de l’animation, du lien social et du vivre ensemble au sein de son parc 

locatif et des quartiers Saint Exupéry et Quai du Commerce - Saint Sépulcre, Pas-de-

Calais habitat a répondu favorablement à la demande de la commune, à savoir la 

participation financière au « Vidéo Mapping Festival » de la ville qui se déroulera le 04 

octobre 2024. La participation financière a été incluse dans les plans d’actions  liés à 

l’abattement de la TFPB sur la commune de Saint-Omer pour l’année 2024 pour un 

montant total de 12 700 € TTC. 

Cette somme sera répartie entre les plans d’actions des deux QPV, à savoir 8 700 € TTC 

(huit mille sept cent euros TTC) pour le quartier Saint Exupéry et 4 000 € TTC (quatre 

mille euros TTC) pour le quartier Quai du commerce - Saint Sépulcre. 

Il est ici précisé par les parties que les plans d’actions lié à l’abattement de la TFPB pour 

l’année 2024 ont été établis dans le cadre de l’avenant à la convention d’utilisation de 



l’abattement de la TFPB 2023 avec la commune de Saint-Omer signé le 23 décembre 

2022 et à la reconduction de l’abattement « à périmètre constant » pour l’année 2024 

par la loi de Finances du 29 décembre 2023. 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de la participation 
financière de Pas-de-Calais habitat en faveur de la commune de Saint-Omer suite à 
l’engagement pris dans les plans d’actions lié à l’abattement de la TFPB sur la commune 
de Saint-Omer pour l’année 2024 dans le cadre du projet d’animation, de lien social et de 
vivre ensemble des quartiers saint Exupéry et Quai du Commerce - Saint Sépulcre. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION ET OBJECTIFS DU PROJET 
 

1. Désignation du projet : Participation pour le « Vidéo Mapping Festival » 
2. Lieu de l’opération : Commune de Saint-Omer 
3. Secteurs : Quartier Saint Exupéry  et Quartier du Commerce - Saint Sépulcre 
4. Montant de la participation : 12 700 euros TTC (douze mille sept cent euros TTC), 

dont la répartition financière sera de 8 700 € TTC (huit mille sept cent euros 
TTC) pour le quartier Saint Exupéry et 4 000 € TTC (quatre mille euros TTC) 
pour le quartier Quai du commerce Saint Sépulcre. 

5. Porteur du projet : Ville de Saint-Omer 
6. La réalisation sera sous la responsabilité exclusive de la commune 

 
 
ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT DE CETTE SUBVENTION 
 
La participation financière de Pas-de-Calais habitat d’un montant total de 12 700 euros 
TTC (douze mille sept cent euros TTC) sera versée à la commune de Saint-Omer à 
hauteur de 50% à la commande et le solde de 50% à réception de la facture et sur 
justificatifs de paiement de la commune auprès de l’entreprise intervenante 
(RENCONTRES AUDIOVISUELLES) et ce avant le 31 décembre 2024. 
 
Le montant total de cette participation financière est ferme et définitif et ne sera pas 
modifié. 
 
Les versements seront effectués sur le compte de la commune de Saint-Omer, dont le 
compte est domicilié à la Trésorerie de Saint-Omer :  
 
R.I.B. : 30001 00761 J6270000000 33 
IBAN : FR08 3000 1007 61J6 2700 0000 033 
BIC : BDFEFRPPCCT 
 
 



 
ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ 
 
La participation de Pas-de-Calais habitat se limite à une participation financière. En 
aucun cas l’Office ne sera être tenu responsable des interventions réalisées par 
l’entreprise,  ni dans leur réalisation, ni dans leur finalité. 
 
 
ARTICLE 5 – DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES LITIGES 
 
La présente Convention est régie, interprétée et appliquée conformément au droit 
français.  
 
Les parties s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différend qui viendrait à se 
produire entre elles, à l’occasion de la présente convention, par le biais de la négociation 
ou d’un autre processus approprié de règlement des différends, avant de recourir à 
l’action judiciaire. 
 
ARTICLE 6 – CODE DE CONDUITE 
  
Les Parties déclarent avoir pris connaissance du code de conduite adopté par 
l’Etablissement Public Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat en application de 
l’article 17 de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (Ledit code étant 
disponible à la demande). 
  
En conséquence, les Parties s’engagent : 
  
-        à se conformer audit code de conduite ; 
  
-     à s’abstenir de toute incitation à l’égard des Collaborateurs de l’Etablissement Public 
Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat – telle que défini dans le code de conduite 
– qui ait pour objet ou pour effet d’induire une infraction aux règles prévues par ledit 
code. 
  
Les Parties reconnaissent que la politique d’entreprise de l'Établissement Public 
Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat exige que leurs relations soient menées 
en conformité avec les traités internationaux en vigueur, le droit international applicable 
qui en est dérivé, ainsi que les lois et règlements applicables, au niveau national et 
international, auxdites relations. Les Parties s’engagent à s’y conformer. 
  
En conséquence, les Parties s’engagent à ce qu’aucun paiement, aucun avantage quel 
qu’il soit, constituant ou pouvant constituer un acte illicite n’ait été ou ne soit accordé, 
directement ou indirectement, en contrepartie de l’exécution des présentes. 
  
 
 
 
 



ARTICLE 7 – RPGD 
 
Chacune des Parties s’engagent à respecter les dispositions du Règlement (UE) 
2016/679 relatif à la protection des données personnelles (RGPD) et de la loi n°78-17 
du 06 janvier 1978 Informatique et libertés modifiée pour les données personnelles 
qu’elle pourrait être amenée à prendre connaissance ou à traiter sous leur 
responsabilité, dans le cadre de cette convention. 
 
 
ARTICLE 8 – ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l’exécution de la présente convention, chaque Partie élit domicile en son siège. 
 
 
 
 
Fait à Arras, 
En deux exemplaires, le  
 
 
     
     

    
   

          
 
 
Annexe n°1 : Devis 

Pour PAS-DE-CALAIS HABITAT 
Le Directeur Général 
 
Bruno FONTALIRAND 

Pour la Ville de Saint-Omer 
Le Maire 
 
François DECOSTER 





Conditions	générales	de	vente	
	
Le	contrat	(«	Contrat	»)	est	conclu	entre	toute	structure	ayant	passé	la	commande	(ci-après	«	le	Client	»)	et	l’association	loi	1901	prestataire	
nommée	«	Rencontres	Audiovisuelles	».	Il	comprend	les	conditions	particulières	définies	dans	le	devis	accepté	ou	dans	un	contrat	spécifique	
et	 les	présentes	conditions	générales	de	vente	(«	Conditions	générales	»).	Toute	commande	implique	de	la	part	du	client	 l’acceptation	sans	
réserve	des	conditions	générales	ci-dessous	et	la	renonciation	à	ses	propres	conditions,	sauf	convention	spéciale	contraire	écrite.		
	
Clause	n°	1	:	Objet	et	champ	d'application	
Les	présentes	Conditions	générales	de	vente	(CGV)	constituent	le	socle	de	la	négociation	commerciale	et	sont	systématiquement	adressées	ou	
remises	à	chaque	client	pour	lui	permettre	de	passer	commande.	
Les	Conditions	générales	de	vente	décrites	ci-après	détaillent	 les	droits	et	obligations	de	 l’association	Rencontres	Audiovisuelles	et	de	son	
client	dans	le	cadre	de	la	vente	de	services.	
Toute	acceptation	du	devis	et	ce	compris	 la	clause	«	 Je	reconnais	avoir	pris	connaissance	et	 j'accepte	 les	Conditions	générales	de	vente	ci-
annexées	»	implique	l'adhésion	sans	réserve	du	client	aux	présentes	Conditions	générales	de	vente.	
	
Clause	n°	2	:	Propriété	des	devis	et	documents	
Les	devis,	descriptifs	et	documents	de	 travail	 restent	 la	propriété	exclusive	des	Rencontres	Audiovisuelles.	Leur	communication	à	d’autres	
entreprises	ou	tiers	est	interdite	et	passible	de	dommages-intérêts.		
	
Clause	n°	3	:	Devis	
La	prestation	proposée	fait	l’objet	d’un	devis	écrit	valable	pour	la	durée	qu’il	précise,	ou	à	défaut	de	précision	pour	une	durée	d’un	mois.	Le	
devis	est	soumis	à	l’approbation	du	Client,	la	signature	du	devis	par	le	Client	valant	bon	de	commande	et	accord	préalable.	L’engagement	de	
fourniture	des	prestations	n’est	parfait	et	définitif	qu’après	acceptation	expresse	et	par	écrit	de	 la	commande	du	Client	par	 la	signature	du	
devis.		
Ce	devis	est	établi	sur	la	base	d’un	prix	toutes	taxes	comprises	auquel	est	compris	la	TVA	calculée	au	taux	en	vigueur	à	la	date	de	son	émission.	
Toute	variation	de	ce	taux	découlant	des	dispositions	législatives	ou	réglementaires	à	venir	sera	répercutée	au	Client.	
	
Clause	n°	4	:	Modalités	de	paiement	
Le	règlement	des	prestations	s'effectue	soit	par	chèque,	soit	par	virement	bancaire.	
Les	règlements	seront	effectués	aux	conditions	suivantes	:	
.	Paiement	dès	réception	de	la	facture	de	la	prestation	pour	les	montants	jusqu’à	10	000	euros	TTC.	
.	Acompte	dans	un	premier	temps	de	30%	du	montant	TTC,	puis	paiement	du	solde	restant	dès	réception	de	la	facture	pour	les	montants	de	
plus	de	10	000	euros	TTC.	
	
Clause	n°	5	:	Retard	de	paiement	
En	cas	de	défaut	de	paiement	 total	 ou	partiel	des	prestations	 réalisées,	 le	Client	doit	 verser	à	 l’association	Rencontres	Audiovisuelles	une	
pénalité	de	retard	égale	à	trois	fois	le	taux	de	l'intérêt	légal.	
Le	 taux	de	 l'intérêt	 légal	 retenu	est	 celui	 en	vigueur	 au	 jour	de	 la	prestation.	Cette	pénalité	 est	 calculée	 sur	 le	montant	TTC	de	 la	 somme	
restant	due,	et	court	à	compter	de	la	date	d'échéance	du	prix	sans	qu'aucune	mise	en	demeure	préalable	ne	soit	nécessaire.	
En	sus	des	indemnités	de	retard,	toute	somme,	y	compris	l’acompte,	non	payée	à	sa	date	d’exigibilité	produira	de	plein	droit	le	paiement	d’une	
indemnité	forfaitaire	de	40	euros	due	au	titre	des	frais	de	recouvrement.	Articles	441-10	et	D.	441-5	du	code	de	commerce.	
	
Clause	n°	6	:	Annulation	
La	signature	du	devis	constitue	un	engagement	ferme	de	la	part	du	Client. En	cas	d’annulation,	le	Client	devra	prévenir	au	plus	tard	48h	avant	
la	date	de	la	prestation,	y	compris	si	la	séance	est	annulée	faute	de	participants.	
Toute	annulation	du	fait	de	l’une	des	parties	plus	de	48h	avant	la	date	choisie	provoquerait	pour	la	partie	défaillante	l’obligation	de	verser	à	
l’autre	une	indemnité	calculée	en	fonction	des	frais	effectivement	engagés	par	cette	dernière.		
Toute	 annulation	 réalisée	 moins	 de	 48h	 avant	 la	 date	 choisie	 provoqueraient	 pour	 le	 Client	 l’obligation	 de	 verser	 aux	 Rencontres	
Audiovisuelles	la	totalité	de	la	prestation.		
	
Clause	n°	7	:	Réclamations	ou	litiges	
En	cas	 de	 réclamations	 ou	 litiges	 portant	 sur	 l’interprétation	 ou	 l’exécution	 des	 présentes	 CGV,	 les	 parties	 s’engagent	 à	 rechercher	 une	
solution	amiable	en	vue	du	règlement	de	leurs	différends,	dans	un	délai	d’un	mois	à	partir	de	l’apparition	de	ces	derniers	(constaté	à	partir	du	
premier	courrier	adressé	en	recommandé	permettant	l’obtention	d’un	avis	de	réception).		
En	cas	d’échec	des	voies	amiables	de	résolution	de	litige,	tout	contentieux	devra	être	porté	devant	la	juridiction	compétente.	
	
Clause	n°	8	:	Droit	de	rétractation	
Le	Client	peut	exercer	son	droit	de	rétractation	du	Contrat	sans	avoir	à	justifier	de	motifs	ni	à	payer	de	pénalités	dans	un	délai	de	quatorze	
jours.	 Le	 délai	 de	 rétractation	 expire	 quatorze	 jours	 à	 compter	 du	 lendemain	 du	 jour	 de	 la	 signature	 du	 Contrat	 ou,	 si	 ce	 délai	 expire	
normalement	un	samedi,	un	dimanche	ou	un	jour	férié	ou	chômé,	le	premier	jour	ouvrable	suivant.		
Afin	d’exercer	son	droit	de	rétractation,	le	Client	doit	faire	parvenir	aux	Rencontres	Audiovisuelles	–	18	rue	Gosselet,	BP	1295	–	59014	Lille	
Cedex	–	03	20	53	24	84	–	contact@rencontres-audiovisuelles.org	sa	décision	de	rétractation	du	Contrat	au	moyen	d'une	déclaration	dénuée	
d'ambiguïté	par	courrier	recommandé	permettant	l’obtention	d’un	avis	de	réception.	En	cas	de	rétractation	du	Contrat	par	le	Client,	tous	les	
paiements	 reçus	 seront	 remboursés,	 sans	 retard	 excessif	 et,	 en	 tout	 état	 de	 cause,	 au	 plus	 tard	 quatorze	 jours	 à	 compter	 du	 jour	 où	
l’information	 de	 la	 décision	 de	 rétractation	 du	 Contrat	 est	 parvenue	 aux	 Rencontres	 Audiovisuelles.	 Si	 la	 prestation	 a	 commencé	 avant	
l’expiration	 du	 délai	 de	 rétractation	 et	 que	 le	 Client	 exerce	 son	 droit	 de	 rétractation,	 les	 heures	 et	 ensemble	 des	 frais	 engagés	 jusqu’à	 la	
réception	de	la	demande	de	rétractation	par	les	Rencontres	Audiovisuelles	sont	dues	par	le	Client.	

Fait	à	Lille,	le	31	août	2023.	













ANNEXE 2 

 

CONVENTION FIXANT LA PARTICIPATION FINANCIERE DE  

PAS-DE-CALAIS HABITAT A L’ASSOCIATION ALAJ DANS LE CADRE D’UN PROJET 

 DE MEDIATION SOCIALE SUR LA COMMUNE D’ETAPLES 

 
 
 
 

Entre les soussignés, 
 
 
 
LA VILLE D’ETAPLES, sise 1, Place du Général de Gaulle – 62630 ETAPLES-SUR-MER, 
représentée par Monsieur Franck TINDILLER, Maire, agissant en cette qualité et dûment 
autorisé en vertu d’une décision du Conseil Municipal en date du 21 novembre 2022, 
 
Désignée ci-après par la « Commune » 
 
D’une part,  
 
Et,  
 
L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT, PAS-DE-CALAIS HABITAT, sis 4 Avenue des Droits de 
l’Homme – C.S. 20926 – 62022 ARRAS Cedex, représenté par Monsieur Bruno 
FONTALIRAND, Directeur Général, agissant en cette qualité en vertu d’une décision du 
conseil d’administration en date du 20 décembre 2019, 
 
Désignée ci-après par « l’O.P.H.», 
 
De seconde part, 
 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 

Dans un contexte marqué par une augmentation des saisies de stupéfiants réalisées au 

plan national mais également depuis plusieurs années sur le secteur de la Communauté 

d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois (CA2BM), la lutte contre l’usage et le trafic 

des stupéfiants constitue un enjeu de santé et de sécurité (dégradation des conditions de 

vie et des violences dans les quartiers les plus touchées). 

À l'échelle locale, sur le territoire de la CA2BM, le phénomène est très présent et 

important avec de nombreux démantèlements ces derniers mois dans les grandes villes 

notamment Etaples et Berck.  

Une réflexion territoriale a été menée autour de cette thématique afin d'y lutter d'une 

façon générale sur l'ensemble du territoire et pour l'ensemble de la population en y 

associant les partenaires locaux.  



Dans cette perspective, il est proposé que soit recrutée via l’Association Liens et Actions 

des Jeunes (ALAJ) un intervenant social- Addictions pour le territoire de la CA2BM, 

notamment sur la commune d’Etaples – quartier de la Renaissance, dont les missions 

seront : 

- La prise en compte de toutes les situations dégradées liées à tout type d’addictions, 

-Assurer une prise en charge partenariale des personnes souffrant d’addictions ou 

présentant le risque d’en souffrir prochainement, 

-Lutter contre la récidive, lutter contre la persistance des facteurs de risque en orientant 

les personnes vers les acteurs et structures concernées,  

-Accueillir, écouter, concourir au lien social dans un équipement de proximité ou une 

association 

Dans le cadre de sa politique de lutte contre les troubles et les incivilités au sein de son 

parc locatif, Pas- de- Calais habitat, qui dispose d’un patrimoine de 266 logements sur le 

quartier de la Renaissance de la commune d’Etaples,  souhaite s’engager dans ce projet. 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir la participation financière de Pas-de-
Calais habitat en faveur de la commune d’Etaples dans le cadre du projet de médiation 
sociale pour le quartier de la Renaissance. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION ET OBJECTIFS DU PROJET 
 
 

1. Désignation du projet : médiation sociale pour lutter contre toutes formes 
d’addictions 

2. Lieu de l’opération : Commune d’Etaples 
3. Secteur : Quartier de la Renaissance 
4. Montant de la participation : 1 000 euros TTC (mille euros TTC) 
5. Porteur du projet : Ville d’Etaples 
6. La réalisation sera sous la responsabilité exclusive de la commune 

 
 

ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT DE CETTE SUBVENTION 
 
La participation financière de 1 000 euros TTC (mille euros TTC) sera versée à la 
commune d’Etaples à hauteur de 50% à la commande et le solde de 50% à réception de 
la facture et sur justificatifs de paiement de la commune auprès de la structure 
intervenante et ce avant le 31 décembre 2024. 
 
Le montant de cette participation est ferme et définitif et ne sera pas modifié. 
 



Les versements seront effectués sur le compte de la commune d’Etaples, dont le compte 
est domicilié à la Trésorerie de Montreuil-sur-Mer :  
 
R.I.B. : 30001 00152 E6280000000 10 
IBAN : FR90 3000 1001 52E6 2800 0000 010 
BIC : BDFEFRPPCCT 
 
 
ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ 
 
La participation de Pas-de-Calais habitat se limite à une participation financière. En 
aucun cas l’Office ne sera être tenu responsable des interventions objet de cette 
convention, ni dans leur réalisation, ni dans leur finalité. 
 
 
ARTICLE 5 – DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES LITIGES 
 
La présente Convention est régie, interprétée et appliquée conformément au droit 
français.  
 
Les parties s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différend qui viendrait à se 
produire entre elles, à l’occasion de la présente convention, par le biais de la négociation 
ou d’un autre processus approprié de règlement des différends, avant de recourir à 
l’action judiciaire. 
 
 
ARTICLE 6 – CODE DE CONDUITE 
  
Les Parties déclarent avoir pris connaissance du code de conduite adopté par 
l’Etablissement Public Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat en application de 
l’article 17 de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (Ledit code étant 
disponible à la demande). 
  
En conséquence, les Parties s’engagent : 
  
-        à se conformer audit code de conduite ; 
  
-     à s’abstenir de toute incitation à l’égard des Collaborateurs de l’Etablissement Public 
Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat – telle que défini dans le code de conduite 
– qui ait pour objet ou pour effet d’induire une infraction aux règles prévues par ledit 
code. 
  
Les Parties reconnaissent que la politique d’entreprise de l'Établissement Public 
Industriel et Commercial Pas-de-Calais habitat exige que leurs relations soient menées 
en conformité avec les traités internationaux en vigueur, le droit international applicable 
qui en est dérivé, ainsi que les lois et règlements applicables, au niveau national et 
international, auxdites relations. Les Parties s’engagent à s’y conformer. 
  



En conséquence, les Parties s’engagent à ce qu’aucun paiement, aucun avantage quel 
qu’il soit, constituant ou pouvant constituer un acte illicite n’ait été ou ne soit accordé, 
directement ou indirectement, en contrepartie de l’exécution des présentes. 
  
 
ARTICLE 7 – RPGD 
 
Chacune des Parties s’engagent à respecter les dispositions du Règlement (UE) 
2016/679 relatif à la protection des données personnelles (RGPD) et de la loi n°78-17 
du 06 janvier 1978 Informatique et libertés modifiée pour les données personnelles 
qu’elle pourrait être amenée à prendre connaissance ou à traiter sous leur 
responsabilité, dans le cadre de cette convention. 
 
 
ARTICLE 8 – ELECTION DE DOMICILE  
 
Pour l’exécution de la présente convention, chaque Partie élit domicile en son siège. 

 
 
Fait à Arras, 
En deux exemplaires, le  
 
     
     

    
   

        

Pour PAS-DE-CALAIS HABITAT 
Le Directeur Général 
 
Bruno FONTALIRAND 

Pour la Ville d’Etaples 
Le Maire 
 
Franck TINDILLER 
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